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Un encombrement limité (350mmX350mmX500mm)
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Caractéristiques
techniques
- Réalisé en polypropylène, recyclable
- Volume : 30 litres (11 litres pour les déchets non
recyclables, 19 litres pour les papiers)
- Poids : 2,850 Kg
- Coloris standard :

Autre coloris, nous consulter.
Existe également en version résistante au feu
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Burocity,
comment ça marche ?
Chaque collaborateur dispose avec Burocity,
d’une corbeille à deux entrées :

- une entrée destinée aux :
papiers, papiers autocopiants, photocopies,
fax, enveloppes sans fenêtre, listings, journaux,
magazines, sous chemises, papiers recyclés,
papiers à en-têtes, bloc-notes ...

- une entrée destinée aux :
gobelets, bouteilles d’eau, déchets plastiques et
métalliques…, recueillis dans un bac hermétique
indépendant.

Avantages
de Burocity :
• encombrement limité
• hygiène renforcée
• manipulation facile pour les entreprises

de propreté avec un chariot deux sacs
• réduction des coûts de tri et de collecte
• valorisation de l’image de l’entreprise
• un engagement définitif de l’entreprise  

sur la voie du recyclage

La  deux ième v ie  de  vos  pap ie r s

LA CORBEILLE BLEUE



Plastic Omnium Systèmes Urbains S.A.
Siège administratif et commercial
1, rue du Parc - 92593 Levallois cedex – France
Tél. : 33.(0)1.40.87.66.00 – Fax. : 33(0)1 40.87.96.40
http://www.plasticomnium.com/services

Un encombrement limité (350mmX350mmX500mm)
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Associant leurs savoir- faire,

Plastic Omnium Systèmes Urbains et

la Corbeille Bleue ont créé Burocity,

le premier multibac qui permet

de séparer à la source les papiers

recyclables des autres déchets.

Déchets économiquement non valorisables

Vidage pour la valorisation
dans des conteneurs distincts

Collecte séparée par les
entreprises de propreté

Usine de recyclage avec unité de broyage
avant reconditionnement

Contrôle de la qualité du tri

Produit fini en bobine

Produits issus du recyclage



... Un enjeu écologique

Réduire le gaspillage...

En France, chaque personne produit sur son lieu de travail
entre 120 et 150 kg de déchets de bureau par an.
70 à 85% de ces déchets sont constitués de papiers et 
de cartons dont une grande partie peut être collectée
puis recyclée.

A ce jour et sur le plan national, le gisement annuel
disponible de papiers de bureaux (hors journaux,
magazines, livres et emballages) est estimé à 1,5 million
de tonnes. Seulement 1/6 de ce gisement, soit 250 000
tonnes, est détourné de la mise en décharge ou des
incinérateurs afin d’être recyclé.

... et protéger l’environnement

Si l’on considère maintenant l’ensemble des usages faits
du papier (emballages, impression-écriture, presse, papier
sanitaire et domestique, papier industriel) 4,3 millions
de tonnes de papiers-cartons ont été collectées puis
recyclées en France en 1997.
Autant de déchets en moins à mettre en décharge ou
à incinérer…

De plus, en fabriquant de la pâte à papier à partir de
vieux papiers – dont les caractéristiques sont plus proches
du produit final que la matière première brute (le bois),
le recyclage permet de réduire l’utilisation d’eau et la
consommation d’énergie.

... Un enjeu social

Développer l’emploi.

Dans le domaine de la récupération, collecte et tri des
papiers sont créateurs d’emplois.
Fédérec (Fédération française de la récupération pour la
gestion industrielle de l’environnement et du recyclage)
estimait en 1994 que 5 000 à 10 000 emplois en France
sont liés à la collecte, au tri et à la récupération des
papiers-cartons.

Mobiliser autour d’un projet
commun.

Pour tout établissement, la mise en œuvre du tri sélectif
des papiers présente un projet fédérateur en faveur de
la protection de l’environnement.
Le recyclage des papiers est un acte positif qui touche
le citoyen dans ses préoccupations de protection
de l’environnement et d’amélioration du cadre de vie.
Mettre en place Burocity, le premier collecteur adapté 
au tri, c’est permettre à vos collaborateurs de réaliser le
geste environnemental le plus simple : trier à la source.

La matière triée pourra être confiée à un acteur agréé de la
filière.

“...A partir du 1er juillet 2002 les producteurs de déchets ne pourront

plus mettre en décharge que les déchets non susceptibles d’être traîtés

dans les conditions techniques et économiques du moment, notamment

par extraction de la part valorisable.” (loi du 13 juillet 1992).

L’échéance 2002 implique une réflexion de la part des entreprises face aux

déchets produits dans leurs bureaux : préparer dès aujourd’hui les

changements à effectuer et mettre en place les solutions qui leur permettront

d’être en conformité avec la loi.

Le recyclage des
papiers de bureaux…Déchets de bureau

70 à 80% sont constitués
de papier et de carton

... Un enjeu pour l’entreprise


